
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20231214_24B du 14 décembre 2023
Groupe "100 % Oullins"

L'an deux mille vingt trois, le quatorze décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 8 décembre 2023, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Paul SACHOT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 27
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 3

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Cédric BARBIERO - Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Anaëlle
CAILLET  -  Christine  CHALAND  -  Jean-Louis  CLAUDE  -  Clément  DELORME  -  David
GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Alexandre HEBERT
- Frédéric HYVERNAT - Jean-Charles KOHLHAAS - Pierre LAFORETS - Bertrand MANTELET
- Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis
PROTON - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Philippe SOUCHON - Georges TRANCHARD -
Chantal TURCANO-DUROUSSET - Patricia DAUVERGNE - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Michel BAARSCH pouvoir à Claire BELLISSEN
Nadine BADR-VOVELLE pouvoir à Jean-Charles KOHLHAAS
Benjamin GIRON pouvoir à Alexandre HEBERT
Philippe LOCATELLI pouvoir à Pierre LAFORETS
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Philippe SOUCHON

ABSENT(ES) :
Anne-France ARGANS Solange MARTELLACCI Anne PASTUREL 
- - 
Objet : Voeu des élus du groupe "100% Oullins" "Soutien à la proposition de 
loi visant à transformer la Métropole de Lyon, collectivité à statut particulier 
au sens de l’article 72 de la Constitution, en Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre à statut particulier"

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La  Métropole  de  Lyon  a  été  créée  par  la  loi  de  Modernisation  de  l’Action  Publique



Territoriale et d’Affirmation des Métropole du 27 janvier 2014.

Ainsi depuis le 1er janvier 2015, la Métropole de Lyon est une collectivité territoriale à
statut particulier au sens de l’article 72 de la Constitution. Les conseillers métropolitains,
au  nombre  de  150,  sont  élus  au  suffrage  universel  direct  dans  le  cadre  de  14
circonscriptions électorales fixées par la loi.

La conséquence immédiate a été de retirer la représentation de toutes les communes au
sein du Conseil de la Métropole. Seuls 22 maires sur 59 siègent à la Métropole et 14
communes n’ont aucun représentant. Au-delà des résultats électoraux, le système actuel
ne  permettra  jamais  une  représentation  de  toutes  les  communes  puisque  certaines
circonscriptions regroupent plus de communes qu’elles n’ont de sièges à pourvoir (à titre
d’exemple la circonscription Val de Saône qui regroupe 25 communes pour désigner 14
représentants). 

Si  les  communes  sont  invitées  à  siéger  dans  des  instances  prévues  par  la  loi  sous
l’autorité  de  la  Métropole  :  Conférence  territoriale  des  maires  et  Conférence
métropolitaine des maires, celles-ci ne sont que des lieux de consultation et d’échanges.
Ces  instances  n’émettent  que des  avis  simples  qui  n’engagent  pas  la  décision  de  la
Métropole. Les communes ont dès lors perdu tout pouvoir de décision sur les politiques
de la Métropole qui s’appliquent sur leur territoire et emportent des conséquences sur
l’action communale.

Ce statut dérogatoire est unique en France. Alors qu’il était annoncé comme un modèle
d’une  future  organisation  territoriale,  il  est  aujourd’hui  refusé  par  tous  les  autres
regroupements intercommunaux et le législateur a renoncé à l’imposer.

Dès lors, de nombreux maires ont, dès la création de la Métropole, contesté ce modèle
supra-communal de représentation communale. De nombreuses initiatives ont permis aux
maires de dénoncer à la fois le statut de la Métropole et de proposer une évolution pour
modifier la représentation et permettre à chacune des communes de siéger au Conseil de
la Métropole.

Suite au rapport d’information du Sénat n° 190 (2022-2023) de M. Mathieu DARNAUD et
Mme Françoise GATEL , fait au nom de la commission des lois, déposé le 7 décembre
2022,  qui  argumente  cette  difficulté  de  gouvernance,  il  est  apparu  que  seule  une
évolution législative pourrait permettre de modifier les statuts de la Métropole.

Pour  cela,  le  collectif  des  maires  et  des  communes  a  élaboré  avec  l’aide  de
parlementaires engagés dans la défense et la pérennité des communes, une proposition
de loi qui propose de modifier l’élection des représentants au Conseil de la Métropole.

Considérant que le mandat actuel est une expérimentation négative pour la coopération
communes-métropole, cette proposition de loi pose le retour au statut d’Établissement
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) et fixe la date de mise en œuvre effective
de cette transformation. Elle indique qu’il n’y a pas de renaissance du département du
Rhône sur le territoire de la Métropole de Lyon. Cette loi n’a ainsi aucune incidence sur le
découpage territorial de la Métropole de Lyon ni sur ses compétences issues de la loi
MAPTAM.

Cette loi permet de rétablir la représentation des 59 communes membres de la Métropole
au  sien  du  Conseil,  tout  en  préservant  les  capacités  d’action  de  la  Métropole  sur
l’ensemble des compétences fixées par la loi.

Aussi, il est demandé au Conseil municipal d’adopter ce vœu pour :

• Demander  la  modification  des  statuts  de  la  Métropole  de  Lyon  et  plus



particulièrement le système électoral  afin de rétablir  la représentation des 59
communes au sein du Conseil.

• Apporter  un soutien au texte de la proposition de loi  visant à transformer la
Métropole de Lyon, collectivité à statut particulier au sens de l’article 72 de la
Constitution, en Établissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité
propre à statut particulier

• Solliciter les parlementaires pour qu’ils apportent leur soutien aux communes en
co-signant la proposition de loi et demander son inscription à l’ordre du jour des
Assemblées législatives.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Michel  BAARSCH  -  Nadine  BADR-VOVELLE  -  Claire  BELLISSEN  -  Benjamin  GIRON  -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand MANTELET - Joëlle SECHAUD

APPROUVE le vœu présenté

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le   /          /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille vingt trois, le quatorze décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

Le secrétaire de séance
Paul SACHOT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le
même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).


